
Le Projet Social Local (PSL)



Finalité :

En amont de la préconisation de la mise 
en place de ces PSL, une charte sociale 

départementale a été co-construite sur le 
SDAHGDV 2011-2016.

Elle définie les grands principes pour 
créer avec l’ensemble des acteurs de 

l’accueil des gens du voyage les 
conditions d’un accueil de qualité et 

favoriser l’intégration des aires d’accueil 
des gens du voyage dans la vie de la cité.



Le Projet Social Local (P.S.L.) 
Pourquoi un P.S.L.?

POINT 1/ Les liens avec le schéma départemental & la loi

- L’article 1-II de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée prévoit en effet que le
schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage définit la nature
des actions à caractère social menées à leur endroit.

- Un schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage a vocation à
programmer pour une période de 6 ans, par secteur géographique :

1. Des équipements publics d’accueil (aires permanentes d’accueil et aires de grand
passage),
2. Des équipements à usage privé d’habitat (terrains familiaux locatifs),
3. Des actions à caractère social.



Le Projet Social Local (P.S.L.) 
Pourquoi un P.S.L.?

POINT 1/ Les liens avec le schéma départemental (suite)

Le volet « socio-éducatif » doit traiter 4 grands thèmes et est prescriptif.

La scolarisation : comment organiser l’accès au droit commun et rappeler l’obligation scolaire
des enfants des familles de gens du voyage dans les mêmes conditions que les autres enfants,
quelle que soit la durée et les modalités de stationnement des familles.

L’insertion professionnelle : comment accompagner les gens du voyage pour leur permettre
d’accéder à un emploi ou vivre de leur activité, comment accompagner les travailleurs
indépendants nombreux parmi les gens du voyage.

L’accès aux droits : quelles mesures prévoir pour faciliter l’accès et le maintien aux services de
droit commun, les déplacements et la méconnaissance des aides fragilisant la situation des
gens du voyage.

La santé : comment favoriser l’accès à la santé des gens du voyage et leur permettre de faire
face aux difficultés dans l’accès à la prévention et aux soins.
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Le Projet Social Local (P.S.L.) 
Pourquoi un P.S.L.?

POINT 2/ La réalisation des PSL conditionne l’attribution de l’Allocation
Logement Temporaire (ALT2) versée par la Caf chaque année.

- Article 6 de la Loi 2000-614:
Des conventions (ALT2, AGAA) prévoient les modalités financières de mise en œuvre des actions à caractère social. Celles-ci
sont passées entre l’État, le département, les organismes sociaux concernés le cas échéant, et les gestionnaires des aires
d’accueil.

- Article 5 de la convention ALT2 du 49 :
« Le bilan du projet social et les perspectives (ANNEXE 6).
Pour rappel, en application du schéma d’accueil des gens du voyage 2018-2023 approuvé le 19 décembre 2018 et dans l’esprit de la loi du 5
juillet 2000, un projet social doit être élaboré pour chaque aire d’accueil ou mutualisé entre plusieurs aires d’accueil selon la cohérence
territoriale.
Cette démarche permet de créer les conditions d’un accueil de qualité qui favorise l’intégration des gens du voyage stationnant sur l’aire
d’accueil. »

De plus, l’annexe 7 doit apporter des éléments sur le projet social de l’aire d’accueil (bilan des actions réalisées et nouvelles
actions).

Ex: 35

Les critères de modulation de l'ALT 2 actés avec la prise en compte de la présence ou non d'un
protocole de scolarisation signé et d'un livret d'accueil adapté aux GDV.

- Participation au projet social à hauteur de 50%
- Participation d’un Elu référent à hauteur de 25%
- Co-construction et actualisation d’un livret d’accueil commun à hauteur de 25%



Le Projet Social Local (P.S.L.) 
Qu’est-ce qu’un P.S.L.?

Se base sur un 
diagnostic 
territorial 

concernant la 
prise en compte 
des voyageurs 
sur le territoire

Est élaboré et 
mis en œuvre, 

avec les 
voyageurs et 

avec l’ensemble 
des acteurs 
sociaux du 
territoire

Est piloté par 
l’EPCI, avec 
l’appui de la 

coordination du 
schéma 

départemental

Permet l’élaboration conjointe de 
proposition d’actions communes sur 
différentes thématiques : la santé, la 

scolarisation, le cadre de vie, la 
citoyenneté, l’emploi, la culture…



Le Projet Social Local (P.S.L.):
Quelle plus-value pour les acteurs?



Le Projet Social Local (P.S.L.):
à quelle échelle?

À l’échelle d’une aire d’accueil?

A l’échelle d’une commune?

À l’échelle d’un EPCI?

…

Découpage non-imposé

= à définir en fonction des besoins du territoire, de leurs ressources (humaines,
financières), de leur proximité, de la connaissance des familles, du mode de
gestion, de la mobilité des familles, …



Le Projet Social Local (P.S.L.):
Quelques exemples de domaines et 

thématiques d’action?

1/ Les modalités d’accueil et de stationnement des voyageurs sur le territoire

2/ La qualité de l’environnement sur et autour de l’aire d’accueil, l’éco-
citoyenneté

3/ La préscolarisation et la scolarisation des enfants et des jeunes

4/ La promotion de la santé des familles

5/ L'exercice des activités économiques, l’insertion et la formation
professionnelle

6/ L'accès aux droits sociaux, aux droits fondamentaux et à la citoyenneté

7/ L'accès aux services de proximité

…



Quelques points clés (à adapter aux territoires).

1/ Création du groupe d’appui local

2/ Réalisation d’un diagnostic (structures, voyageurs)

3/ Organisation d’ateliers (thématiques, territoires)

4/ Elaboration de fiches actions & Calendrier

5/ Finalisation du projet & Validation

6/ Mise en œuvre & Evaluation

Le Projet Social Local (P.S.L.)
L’élaboration



Le 
Groupe d’Appui Local

(GAL)



Le Projet Social Local (P.S.L.): 
Le Groupe d’Appui Local

Organiser et faire vivre un partenariat d’acteurs 

Groupe 
d’appui 

local

Ecoles, collège…

Services de l’Etat

Coordination du 
schéma GDV

Département -Maison 

Départementale des 
Solidarités, PMI, promotion 

santé

Prévention 

spécialisée

Représentants GDV et/ou 
familles de Voyageurs (si 

possible)

Associations 
caritatives

Centre socialMission 
locale 

Autre acteurs locaux 
investis dans 

l’accompagnement des 
voyageurs

Elus référents de l’EPCI 
compétente et de la 

commune de localisation

Services municipaux 
et/ou communautaires : 
CCAS, entretien, voirie 

habitat…

Services de police et/ou 
de gendarmerie

Relais 
local Caf

Gestionnaire



Le Projet Social Local (P.S.L.): 
Le Groupe d’Appui Local

 Identifier les membres de ce groupe qui doit comprendre l’ensemble des acteurs

concernés par les gens du voyage sur le territoire : élus, gestionnaires, associations, autres

partenaires (Education Nationale, ASEA, Caf, MDS...), représentants des familles de

voyageurs. Veiller à la participation de tous les acteurs concernés

 Identifier le porteur de projet (interlocuteur privilégié du coordonnateur, organisateur
des réunions et rédacteur des compte-rendu = EPCI) & Veiller à la répartition des tâches de
chacun

 Définir un élu référent de la collectivité qui présidera le groupe d’appui local

 Définir la régularité des réunions et le lieu : établir un planning

 Répartir les missions entre les participants. Modalités de fonctionnement de ce groupe.



La participation des voyageurs



La participation des voyageurs

1. 
Informer

2. 
Consulter

3. 
Impliquer

4. 
Collaborer

5. Pouvoir 
d’agir

On peut distinguer plusieurs degré d’implication des citoyens:

Ces démarches de consultation peuvent susciter des attentes.

C’est pour cela qu’il est très important de clarifier les intentions dès le départ:
une fois le document rédigé, quelles en seront les débouchées ?



Quelques modes de participation possibles

Le photo langage

Le récit de vie
La carte mentale 

Atelier d’écriture

Jeux & ateliers 
pour enfants

Vincent Loiseau

Cie Kolo

Jardin partagé

La participation des voyageurs



Quelques exemples d’actions



Les festivals

Ateliers promotion 
de la santé

Atelier tri des 
déchets

Le graffiti

Lecture/Conte

ALM

CPDV49/V49

ALM SVL ALM

Ouistreham

LLA et V49

LLA



Confection de masques 
Mardi Gras

Ateliers jeux

Ecogestes et 
développement durable

ADAPGV86

Amitiés Tsiganes 57

Veolia Provence

ADGVE91

Soirées sports

ALM



Les Projets Sociaux Locaux 
en Maine-et-Loire



Arrivée d’un nouveau technicien.
Volonté de présenter les PSL en commission Habitat Pas d’AA

Réflexions en cours via le comité 
d’insertion sociale ALs

Réflexions intégrées au 
diagnostic territorial 2021-2022

1 rencontre entre CCAS 
d’organisée

Lancement 2022
Méthodologie EPCI

+ PSL adaptés sur chaque commune 
possédant une AA

PSL intégré au Projet Social de 
Territoire (PST)

Plusieurs rencontres et projets 
en cours 

(inauguration, expo, …)

PAA Programme d’Accueil et 
d’Animation co-construit en 2019

Plusieurs actions et ateliers 
(ex Rencontres Tsiganes)

PSL à formaliser
Plusieurs actions sur les 

communes
Participation aux GT 

Santé, GT Scolarisation, 
ateliers déchets, ateliers 

santé, …

PSL à formaliser
Participation aux GT Santé, GT Scolarisation, ateliers 

santé, …

Réflexions intégrées au 
diagnostic territorial 2023
PSL qui découlera de ce 

diagnostic



Marie-Laure PELE

Chargée de mission accompagnement social des gens du voyage et 
politique de la ville

02 41 81 45 04 
ml.pele@maine-et-loire.fr  

Sébastien TUSSEAU
Coordonnateur du schéma départemental
07 52 63 86 45
s.tusseau@maine-et-loire.fr

Nos coordonnées


